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La délibération du conseil municipal de la Ville de Genève du 7 février 2018, ayant
pour objets :

- le transfert de la parcelle  2114 de Genève, section Plainpalais, sise au
Plateau de Champel, du domaine privé au domaine public communal

- la cession au domaine public communal de la parcelle   4285 de 62 m , de
Genève, section Plainpalais, propriété privée de l'Etat de Genève, sise avenue
de Beau-Séjour 1 au débouché du tunnel ou l'inscription d'une servitude
d'usage public en surface en faveur de la Ville de Genève,

EST APPROUVÉE.

François Longchamp
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L L E D

GE N E V Législature 2015-2020
Séance du 7 février 2018

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l'article 30, alinéa 1, lettres k) et m), de la toi sur l'administration des communes du
13 avril 1984;

sur proposition du Conseil administratif,

décide

à l'unanimité, soit par 75 oui

Article premier. - Le Conseil administratif est autorisé à transférer la parcelle  2114 de la
commune de Genève, section Plainpalais, sise au plateau de Champel, de son domaine privé
au domaine public communal, et à signer tout acte authentique y relatif.

Art. 2. - Le Conseil municipal autorise le Conseil admmistratif à incorporer au domame public
communal la parcelle  4285 de la commune de Genève, section Plainpalais, de 62m2,
propriété privée de l'Etat de Genève, sise avenue de Beau-Séjour 1 au débouché du tunnel ou
a inscrire une servitude d'usage public en surface en faveur de la Ville de Genève, et à signer
tout acte authentique y relatif.

Art. 3. - Le Conseil administratif est autorisé à épurer, radier, modifier ou constituer toute
servitude à charge et/ou au profit des parcelles  s 1646 et 2114 de Genève, section
Plainpalais, propriété de la Ville de Genève, faisant partie du périmètre concerné, nécessaire a
l'aménagement projeté.
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